
Permanence d’accueil 

pendant les vacances scolaires 

Du 11 au 27 avril 

 

 

• Maison paroissiale St André : 

Lundi, 16h - 18h 

Mardi et samedi 10h 12h 

 

 

• Presbytère St Paul : 

Mardi, mercredi et jeudi 9h30 - 12h 

 


